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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Ordures et dechets
Question écrite n° 10701

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement, s'il est
exact que le Gouvernement souhaite faire un effort financier pour le traitement des dechets. En effet, il y a
quelques annees, l'aide de l'Etat a ete supprimee pour l'elimination des decharges sauvages. Ce sont les
conseils generaux qui ont assure le relais. Or, si l'on considere la situation, on constate que d'abord le territoire
national n'est pas encore tout a fait couvert pour la destruction des ordures menageres, que, d'autre part, des
decharges sauvages existent encore et qu'enfin apparait la necessite de creer des dechetteries, c'est-a-dire des
endroits amenages ou pourront etre deposes en securite les objets et materiaux de toutes natures n'entrant pas
dans la definition des ordures menageres. Il lui demande donc s'il entend faire un effort dans ces directions.

Texte de la réponse

Reponse. - L'Etat a en effet accompagne financierement les departements jusqu'en 1982 dans la tache qui leur
avait ete confiee par la loi du 15 juillet 1975 en matiere de nettoyage des decharges sauvages. Il s'agissait pour
ces deux instances, nationale et departementale, de suppleer de facon transitoire a un role confie en principe
par cette meme loi principalement aux communes et groupements de communes, afin de leur laisser le temps
de se doter parallelement de moyens preventifs de collecte et de traitement des dechets menagers. Cette
transition, prevue initialement pour cinq ans, a ete ensuite prolongee de deux annees. Apres 1982, certains
departements ont continue a assurer le nettoyage des depots sauvages, et a aider les communes a s'equiper.
L'Etat a fait de meme au travers des contrats de plan particuliers Etat/ANRED/region ou en facilitant
financierement certaines innovations par le biais de ses agences specialisees : aides de l'Agence nationale pour
la recuperation et l'elimination des dechets (ANRED) dans les premieres annees de creation de dechetteries,
aides de l'Agence pour la qualite de l'air en faveur des traitements de fumees d'incineration, etc. Il n'y a plus a ce
jour d'intervention systematique de l'Etat dans ce domaine. Cette politique a ete couronnee de succes puisque
pres de 99,5 p 100 des menages francais disposent aujourd'hui d'un ramassage des ordures menageres (selon
l'inventaire communal 1988). 92 p 100 environ de ces dernieres sont traitees dans des unites autorisees au titre
de la legislation sur les installations classees pour la protection de l'environnement. Le solde temoigne
cependant de la persistance de nombreuses carences (6 000 decharges brutes exploitees sans autorisation ;
encore plus de petits depots sauvages). Les exigences en matiere d'elimination des ordures menageres
subsistent donc, notamment vis-a-vis de la protection de l'environnement. Les communes doivent rester les
principaux artisans des actions a mener pour une meilleure elimination des dechets menagers. L'aide des
departements et des regions peut dans certains cas s'averer utile, de meme l'ANRED doit demeurer en mesure
de poursuivre sa politique incitative. De facon plus generale, le Gouvernement a precisement engage une
reflexion sur les moyens materiels et humains necessaires a la realisation du programme de gestion des
dechets definis en conseil des ministres le 4 janvier 1989. D'ores et deja, le projet de loi de finances pour 1990
prevoit un doublement des credits d'intervention de l'ANRED.
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